
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Complexe sportif de Tarare
Mairie de Tarare
Bruno Peylachon, maire de Tarare
Collectivité
216
41 - a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus44 - d) Autres équipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés
Parking de 72 placesComplexe sportif
Le projet concerne la construction d'un complexe sportif et de ses abords. La construction nouvelle s'étend sur 2 niveaux. Il comporte en RDC : le hall d’accueil et la buvette, la salle de compétition de basket-ball avec tribunes, la salle omnisports, la salle de gymnastique, les stockages associés aux salles sportives, les sanitaires et vestiaires associés aux différentes activités, le local infirmerie / contrôle antidopage, une partie des locaux techniques.En R+1, le projet comporte les bureaux du pôle de gymnastique, une salle de réunion, une salle de réception destinée aux sponsors et partenaires des événements sportifs lors des matchs en public.En extérieur, on trouve l’aménagement du parvis, de 2 terrains de basket extérieurs, une cour technique / accès joueurs et le parking. Le parvis et l'espace entre le complexe et le viaduc seront aménagés en espaces extérieurs paysagés. Le parking extérieur sera aménagé côté impasse du viaduc. Le parking comporte 72 places  de stationnement voitures dont 2 PMR et 2 emplacements bus. Il prévoit également 10 arceaux vélos pour un total de 20 emplacements vélo. Les places de stationnements seront végétalisées (type Ecovégétal mousse), et non imperméables, complétées par des noues drainantes. (voir plan VRD en annexe) 2 bornes de recharge pour électriques sont actuellement prévues en option, la maitrise d'ouvrage décidera de retenir ou non cette option après la consultation des entreprises.La SDP créée est de 3957m².
902
437
00001
La construction du nouveau complexe sportif doit permettre à l'équipe de basket-ball et l'association de gymnastique, qui pratiquent actuellement dans la salle Robert Magat, de déplacer leur activité vers cette nouvelle salle. Elle doit également accueillir des scolaires dans la salle omnisport. Ces travaux s'inscrivent également dans le cadre d'un renouvellement urbain, la nouvelle salle venant s'implanter sur une zone en friche à l'arrière d'un ancien bâtiment tertiaire, actuellement démoli par l'EPORA.Le parking paysagé du futur centre sportif vient s'implanter sur une esplanade actuellement utilisée comme parking informel, au pied du viaduc de Tarare. Des arbres de haute tige seront plantés pour intégrer le parking à la végétation existante sur le talus et aux alentours de la Turdine et du Viaduc. Ils seront entretenus par les équipes municipales. Voir plan de paysage joint. Les parcelles concernées doivent être remembrées et la partie ouest sera revendue par la mairie.Une voie verte qui fait l'objet d'un autre projet viendra dans un second temps se glisser entre la Turdine et le bâtiment. La voie verte intègre des cheminements piétons qui se connecteront aux cheminements projetés sur le parvis à l'ouest du viaduc, et la voie cyclable traversera les arches du viaduc pour rejoindre l'impasse du viaduc via un parvis partagé. 
La construction est prévue sur 17 mois , avec une première phase de terrassement, suivie d'une phase de 6 mois pour la réalisation du clos couvert, 7 mois de second œuvre, et 2 mois d'équipement et de d'aménagements extérieurs.Le projet est partiellement enterré dans le talus, la phase de travaux inclut la soutènement du talus par passes successives.
En phase d'exploitation le bâtiment doit accueillir des entraînements réguliers de l'équipe de basket-ball, les entraînements de gymnastique, les scolaires, et des compétitions de basket-ball.La production d'énergie du bâtiment est assurée par une chaudière gaz (Voir étude d’approvisionnement énergétique jointe, consommation d’énergie primaire annuelle 516MWhEP/an).La structure de la toiture est dimensionnée pour pouvoir accueillir à terme des panneaux photovoltaïques. Ces panneaux ne sont pas intégrés au marché initial mais leur implantation future est envisagée.
Le projet est soumis à permis de construire et déclaration au titre de la loi sur l'eau.
12600m²4100m²75m80m10.5m6m
superficie global du projetemprise au sollongueurlargeurHauteur maximumhauteur de soutènement maximum
impasse du viaduc, 69170 TarareParcelles :AZ 548AY 13AY 113
45
53
41
N
4
25
33
E
1
1
Zone ZNIEFF type I Affluents de la Turdine à 1000 mZone ZNIEFF type II HAUT BASSIN VERSANT DE LA TURDINE à 750m
1
1
1
1
1
Premier arrêté de protection du biotope à 18km (Vallon Du Rossand)
Le viaduc est un élément de paysage défini par le PLU de Tarare. L'implantation du bâtiment, le motif de façade, la structure, et les arbres plantés sur le parvis et le parking sont calepinés avec les arches et piles du viaduc, ménageant des perspectives sur l'entrée et les volumes dans l'axe des arches.  L'entretien des arbres et des espaces extérieurs et plantations sera assuré par les services municipaux de Tarare. Il s'agit d'arbres de hautes tiges d'essences locales.
1
1
PPRNi de la Brévenne et de la Turdine - Approuvé le 22 mai 2012
2
Le site du projet est partiellement superposé avec d'anciens locaux actuellement démolis. La démolition et remise en état du sol, qui sont terminées, ont été réalisées par l'EPORA. Elle a impliqué des études historique et diagnostiques des bâtiments et des sols, des analyses pour identifier et localiser les pollutions, un désamiantage et retrait du plomb, la déconstruction, la purge des poches de pollution et l'évacuation des terres vers un Biocentre. Les poches de pollution identifiées étaient situées hors de l'emprise du projet, sur la parcelle qui doit être remembrée et vendue.
1
1
1
1
Site à chiroptères des Monts du Matin à 11.7 km
1
1
Les volumes de déblai-remblais ont été calculés pour être neutres. (Voir en PJ le tableau récapitulatif des volumes format EXCEL et plan de zonage des déblais /remblais) L'opération de démolition par l'EPORA a été coordonnée avec les études du projet pour conserver sur site les remblais nécessaires.
1
1
1
1
1
Le site du parking est actuellement déjà occupé par un parking informel et des aires de jeux sportives. Le site du bâtiment est actuellement en friche et la surface construite est équivalent à la surface qui a été précédemment démolie.
1
1
1
Risque d’inondation par la crue de la Turdine (PPRNi), en zone verte soumise à un aléa d'inondation très faible. Le projet intègre ce risque en respectant les prescriptions du PPRNi, en particulier le retrait de 10m depuis la Turdine, le positionnement du niveau fini de tous les locaux au dessus de la cote règlementaire de référence (RDC à  393.80m NGF, cote de référence à 393.09m NGF à l'est et 393.62m NGF à l'ouest du projet) et la gestion des EP infiltrées à la parcelle, dimensionnées sur une pluie centennale, avec un débit de fuite vers la Turdine limité à 5l/ha/s.
1
2
1
1
Le viaduc passe à proximité du projet. L'équipe de maîtrise d'oeuvre inclut un acousticien qui prend en compte les sources de bruit dans ses prescriptions. (voir extrait de l'étude acoustique jointe)
1
2
En phase chantier, les mouvements liés à la construction.En phase d'exploitation, l'accès des usagers et des joueurs. L'accès piéton sera encouragé par la commune, avec la création de la voie verte qui fait l'objet d'un autre projet. Elle viendra dans un second temps se glisser entre la Turdine et le bâtiment. Le cheminement piéton  se connectera aux cheminements projetés sur le parvis à l'ouest du viaduc, et la voie cyclable traversera les arches  pour rejoindre l'impasse du viaduc via un parvis partagé.
2
1
1
1
1
Le parking et les aires de jeu extérieures seront éclairés, mais la zone est actuellement déjà éclairée.
2
1
1
1
En phase travaux, déchets inertes non dangereux. Les déchets inhérents au chantier seront évacués vers les filières de traitement ou recyclage appropriées. 
2
1
La zone dédiée au parking et aux aires de jeu extérieures est actuellement déjà affectée à cet usage. La zone du centre sportif bascule d'un usage tertiaire à un usage sportif. Cette modification s'inscrit dans l'OAP 7 du PLU de Tarare visant à requalifier l'entrée Ouest de la ville.
2
1
1
1
Les aménagements incluent des bassins de rétention dimensionnés en suivant les besoins par rapport au ruissellement selon le règlement pluvial, et également selon les risques d'inondation de la Turdine. Bassin de rétention EP type SAUL, volume 438m3, dimensionné sur une occurrence de pluie centennale.Total surface projet = 12784m², coefficient d’imperméabilisation = 0.58.Le dossier Loi sur l’Eau intègre le traitement des rubriques liées au risque inondation. (voir étude hydrolique jointe)
L'activité projetée (basket-ball, gymnastique, salle omnisports) n'est pas génératrice de nuisances environnementales. L'impact principal du bâtiment est celui que sa présence physique implique sur les eaux pluviales et les crues, et cet impact sera déjà pris en compte dans le dossier loi sur l'eau. Cet impact est par ailleurs sensiblement équivalent à celui du bâtiment qui existait sur le site et qui a été démoli. Par conséquent, au regard des caractéristiques du projet, il nous semble que le projet devrait être dispensé d'étude environnementale.
Plan avant démolition du bâtiment tertiaire
Tarare
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